LISTE DES MOYENS PROPOSÉS DE SUIVI CONTINU ÉTHIQUE

Titre du projet
Le chercheur principal s’engage à recourir aux moyens suivants pour assurer le suivi continu éthique du projet en titre :

· Soumettre toute modification apportée au protocole de recherche au comité d’éthique de la recherche du CJQ-IU et d’attendre de recevoir l’approbation de ce dernier avant d’appliquer la modification.

· Aviser sans délai le CÉR de tout accident lié à une procédure du projet, y compris la suspension ou l’annulation du projet par le comité de thèse ou de programme de l’université ou tout autre organisme ou établissement impliqué.

· Aviser sans délai le CÉR de tout nouveau renseignement susceptible d’affecter l’intégrité ou l’éthicité du projet de recherche.

· Aviser sans délai le CÉR de tout problème constaté par un tiers au cours d’une activité de surveillance ou de vérification, interne ou externe, susceptible de remettre en question l’intégrité ou l’éthicité du projet de même que la décision du CÉR.

· Aviser sans délai le CÉR de l’interruption prématurée, temporaire ou définitive, du projet et accompagner cet avis d’un rapport faisant état des motifs à la base de cette interruption et des répercussions de celle-ci sur le projet.

· Adresser au CÉR une demande de renouvellement du certificat de conformité éthique, un mois avant la date d’échéance de celui-ci, accompagnée d’un état d’avancement des travaux de recherche et ce, tant qu’une copie du rapport final n’aura pas été déposée au secrétariat du CÉR.

